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©  Chaussure  de  ski  alpin  à  entrée  par  l'arrière,  munie  de  moyen  de  chaussage. 

©  Une  telle  chaussure  est  constituée  globalement 
d'une  coque  rigide  (2)  composée  d'un  capot  avant 
(6)  et  d'un  capot  arrière  (5)  articulé  sur  un  axe 
transversal  (7).  Un  chausson  souple  (8)  est  insère 
dans  la  coque  (2)  et  comporte  une  cale  avant  (8a)  et 
arrière  (8b),  respectivement  plaquées  sur  les  capots 
(6,5),  la  cale  arrière  recevant  un  habillage  interne 
(11b)  déhoussable  ou  non. 

Selon  l'invention,  la  cale  arrière  (8b).de  chaus- 

FIG  -.1 

son  (8)  comporte  à  sa  partie  inférieure  (8d)  dirigée 
vers  la  cale  avant  (8a)  un  prolongement  vers  le  bas 
constituant  une  languette  de  chaussage  (11c)  souple 
d'une  longueur  telle  à  pouvoir  s'étendre  sans  dis- 
continuité,  à  partir  de  ladite  cale  (8b),  au  moins  le 
long  de  la  partie  interne  du  talon  (8c)  du  chausson 
(8). 

Application  aux  chaussures  de  ski. 
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La  présente  invention  concerne  une  chaussure 
de  ski  alpin  à  entrée  par  l'arrière,  constituée  par 
une  coque  rigide  dont  un  bas  de  coque  est  sur- 
monté  d'une  tige  au  moins  partiellement  articulée 
sur  ce  dernier  et  constituée  elle-même  d'une  partie 
postérieure  ou  capot  arrière  rabattable  par  rapport 
à  une  partie  antérieure  ou  capot  avant,  autour  d'un 
axe  transversal,  ladite  coque  étant  rembourrée  inté- 
rieurement  par  un  chausson  souple.  Ce  chausson 
enveloppe  le  pied  et  le  bas  de  jambe  et  est  inter- 
posé  entre  ces  derniers  et  la  coque  rigide.  Il  com- 
prend  notamment,  d'une  part  une  cale  arrière  apte 
à  coiffer  une  ouverture  d'introduction  arrière  et 
d'autre  part  une  cale  avant,  les  deux  cales  étant 
plaquées  respectivement  aux  capots  arrière  et 
avant  précités  et  réalisées  en  une  mousse  consti- 
tuant  un  support  recevant  un  habillage  de  confort 
déhoussable  ou  non. 

Dans  les  chaussures  connues  de  ce  type,  une 
difficulté  majeure  réside  dans  le  fait  de  devoir 
assurer  un  glissement  continu  du  talon,  lors  de 
l'introduction  du  pied  dans  le  chausson  ou  de  son 
extraction,  sans  aucun  obstacle. 

En  effet,  dans  le  type  de  chaussure  précitée 
l'ouverture  arrière  du  chausson  est  délimitée  à  sa 
partie  inférieure  par  un  rebord  constituant  le  haut 
du  talon  dudit  chausson  et  à  proximité  duquel  se 
trouve  l'extrémité  inférieure  de  la  cale  arrière,  de 
manière  à  ce  que  celle-ci  coiffe  ladite  ouverture,  où 
le  rebord  de  talon,  lors  de  la  fermeture  du  capot 
arrière  sur  le  capot  avant.  Il  est  à  noter  cependant 
que  si  en  position  de  fermeture  l'extrémité  inférieu- 
re  de  la  cale  arrière  vient  se  placer  sensiblement 
en  continuité  du  rebord  de  talon  du  chausson,  il 
n'en  est  pas  de  même  en  position  d'ouverture,  lors 
de  l'introduction  du  pied  précisément.  En  effet, 
ladite  cale  arrière  étant  entraînée  par  le  capot  arriè- 
re  sur  lequel  elle  est  fixée,  il  se  crée,  dans  la  zone 
charnière  de  ce  dernier  avec  le  bas  de  coque,  un 
décollement  angulaire  de  l'extrémité  inférieure  de 
la  cale  arrière  par  rapport  au  rebord  de  talon,  qui  a 
pour  conséquence  de  créer  un  vide  rompant  la 
continuité  de  l'ensemble.  A  l'usage,  il  a  été  consta- 
té  qu'un  tel  vide  était  de  nature  à  favoriser  la  butée 
du  talon  du  pied  de  l'utilisateur,  lors  de  son  intro- 
duction  dans  le  chausson,  contre  le  rebord  précité 
de  la  partie  arrière  de  celui-ci,  et  par  conséquent 
de  déformer  progressivement  ledit  rebord  et  consti- 
tuer  par  là,  un  point  d'inconfort. 

Pour  remédier  à  cela  il  est  connu  de  disposer 
une  languette  à  la  base  arrière  de  la  cale  avant, 
plus  précisément  à  la  partie  inférieure  de  l'ouvertu- 
re  arrière  du  chausson.  Une  telle  languette  est 
rapportée  par  collage  ou  par  couture  et  comporte 
une  extrémité  libre  dirigée  vers  le  haut.  Elle  assure 
en  fait  l'enveloppement  de  la  partie  postérieure  du 
talon  et  donc  ferme  par  recouvrement  l'ouverture 
précitée  d'introduction  du  pied  et  favorise  le  serra- 

ge  des  bords  latéraux  de  l'ouverture. 
Dans  ce  cas,  la  cale  arrière  est  en  fait  consti- 

tuée  en  deux  parties,  l'une  plaquée  sur  le  capot 
arrière  et  l'autre,  la  languette,  disposée  à  l'arrière 

5  de  la  cale  avant.  Cela  entraîne  un  aménagement 
particulier  de  la  languette  afin  que  sa  jonction  avec 
la  partie  de  cale  arrière  solidaire  du  capot  soit 
assurée  sans  discontinuité  pour  éviter  les  zones  de 
relief  blessantes. 

io  De  plus  et  surtout,  en  ce  qui  concerne  le 
confort  d'utilisation  lors  du  chaussage,  il  est  sou- 
vent  nécessaire  d'intervenir  manuellement  sur  cette 
languette  pour  l'écarter  lors  de  l'introduction  du 
pied,  sinon  elle  a  tendance  à  être  entraînée  vers  le 

75  bas  par  celui-ci. 
Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  il  a  égale- 

ment  été  envisagé  de  réaliser  un  chausson  mono- 
bloc  donc  sans  cale  arrière  articulée. 

Dans  le  cas  d'une  chaussure  à  entrée  par 
20  l'arrière,  il  fallait  néanmoins  prévoir  un  débattement 

possible  de  la  partie  arrière  du  chausson  monobloc 
pour  permettre  l'introduction  du  pied. 

Pour  cela,  il  a  été  imaginé  un  chausson  com- 
portant  deux  plis  latéraux  formant  soufflet  permet- 

25  tant  aux  parties  avant  et  arrière  de  celui-ci,  de 
suivre  les  mouvements  d'ouverture  ou  de  fermetu- 
re  des  capots  avant  et  arrière. 

Une  telle  technique,  présente  d'autres  types 
d'inconvénients  à  savoir,  la  nécessité  d'adapter 

30  une  technique  de  moulage  très  sophistiquée,  et  de 
créer  néanmoins  d'autres  zones  d'inconfort,  au  ni- 
veau  des  plis  cette  fois. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
tous  ces  inconvénients  et  concerne  à  cet  effet  une 

35  chaussure  du  type  précité  caractérisée  en  ce  que 
la  cale  arrière  de  chausson  comporte  à  sa  partie 
inférieure  dirigée  vers  la  cale  avant  un  prolonge- 
ment  vers  le  bas  constituant  une  languette  de 
chaussage  souple  d'une  longueur  telle  à  pouvoir 

40  s'étendre  sans  discontinuité,  à  partir  de  ladite  cale, 
au  moins  le  long  de  la  partie  interne  du  talon  du 
chausson.4. 

De  cette  façon  on  comprend  aisément  que  l'on 
évite  le  retournement  de  la  partie  arrière  du  chaus- 

45  son  formant  talon  lors  de  l'introduction  du  pied. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

la  languette  de  chaussage  est  d'une  longueur  telle 
à  s'étendre  le  long  de  la  partie  interne  du  talon  du 
chausson  et  d'une  partie  arrière  de  sa  semelle 

50  interne  constituant  son  fond. 
Ainsi,  c'est  le  talon  même  de  l'utilisateur  qui 

immobilise  ladite  languette  tant  dans  sa  partie  verti- 
cale  qu'horizontale.  Préférentiellement,  la  languette 
de  chaussage  est  obtenue  par  un  prolongement  de 

55  l'habillage  de  confort  de  la  cale  arrière. 
Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 

la  languette  de  chaussage  comporte  à  son  extrémi- 
té  libre  des  moyens  de  fixation  amovibles  disposés 
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sur  sa  face  dirigée  vers  la  semelle  du  chausson,  et 
qui  sont  constitués  par  un  système  de  boucles- 
crochets  auto-agrippables,  rapportés  sur  les  parties 
en  correspondance  l'une  de  l'autre. 

De  cette  manière,  on  évite  un  retournement  de 
la  languette  lors  du  déchaussage.  De  plus,  la  cale 
arrière  reste  indépendante  et  amovible  par  rapport 
au  reste  du  chausson.  Dans  une  telle  configuration 
la  languette  procure  un  confort  supplémentaire,  no- 
tamment  au  droit  du  bourrelet  du  talon  de  chaus- 
son  et  constitue  dans  cette  zone,  une  charnière 
souple. 

La  description  qui  va  suivre  faite  en  regard  des 
dessins  annexés  fera  mieux  comprendre  comment 
l'invention  peut  être  réalisée. 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  selon 
une  coupe  longitudinale  d'une  chaussure  pourvue 
d'une  cale  arrière  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  détail  à  échelle 
agrandie  de  la  partie  arrière  de  la  chaussure  selon 
la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  en  plan  d'une  cale 
arrière  selon  l'invention,  extraite  de  la  chaussure. 

La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
partielle  de  la  chaussure,  munie  de  la  cale  arrière. 

Conformément  à  l'invention,  la  chaussure  de 
ski  1  représentée  sur  la  figure  1  comporte  une 
coque  rigide  2  dont  un  bas  de  coque  3  est  surmon- 
té  d'une  tige  4,  au  moins  partiellement  articulée  sur 
ce  dernier  par  l'intermédiaire  de  moyens  d'articula- 
tion  latéraux  ou  d'une  zone  de  flexion  non  repré- 
sentés. 

Dans  cet  exemple  de  construction  la  tige  4  est 
constituée  elle-même  par  une  partie  postérieure  5 
ou  capot  arrière,  rabattable  par  rapport  à  une  partie 
antérieure  6  ou  capot  avant,  autour  d'un  axe  trans- 
versal  7  traversant  des  extensions  latérales  infé- 
rieures  de  ladite  coque  2  à  sa  partie  arrière. 

La  coque  2  est  rembourrée  intérieurement  par 
un  chausson  souple  8  qui  enveloppe  le  pied  et  le 
bas  de  jambe,  et  qui  est  interposé  entre  ceux-ci  et 
la  coque  rigide  2.  Il  comprend,  d'une  part  une  cale 
arrière  8b  apte  à  coiffer  une  ouverture  9  d'introduc- 
tion  arrière  dudit  chausson  8,  et  d'autre  part  une 
cale  avant  8a.  Les  deux  cales  8b  et  8a  sont  asso- 
ciées  respectivement  aux  capots  arrière  5  et  avant 
6.  La  cale  8a  est  dans  cet  exemple  de  construc- 
tion,  retenue  par  emboîtement  dans  le  capot  avant 
6  et  le  bas  de  coque  3  et  la  cale  8b  par  l'intermé- 
diaire  d'un  clip  10  traversant  à  la  fois  celle-ci  et  le 
capot  5. 

Le  chausson  8  est  réalisé  de  manière  connue 
en  soi,  en  une  mousse  coulée  ou  moulée,  par 
exemple,  constituant  un  support  à  un  habillage 
interne  11  de  confort,  déhoussable  ou  non.  L'habil- 
lage  11  se  décompose  en  une  partie  11a  recou- 
vrant  simultanément  la  cale  avant  8a  et  la  semelle 
8c  constituant  le  fond  du  chausson  8,  et  en  une 

partie  1  1  b  recouvrant  la  cale  arrière  8b.  Cet  habilla- 
ge  de  confort  peut  par  exemple  être  constitué  d'un 
tissu  à  mailles  type  "Jersey". 

Selon  le  présent  exemple  de  réalisation,  la  cale 
5  arrière  8b  du  chausson  8  comporte  à  sa  partie 

inférieure  8d  dirigée  vers  la  cale  avant  8a,  un 
prolongement  qui  s'étend  vers  le  bas  et  qui  consti- 
tue  une  languette  de  chaussage  11c.  Avantageuse- 
ment,  cette  languette  de  chaussage  11c  est  obte- 

io  nue  par  un  prolongement  de  la  partie  11b  de 
l'habillage  de  confort  1  1  de  ladite  cale  arrière  8b. 

L'habillage  de  confort  11  étant,  dans  le  cas 
présent  en  tissu  du  type  jersey,  la  languette  de 
chaussage  11c  ainsi  obtenue  est  par  conséquent 

15  souple  et  donc  apte  à  épouser  la  conformation  de 
la  partie  interne  du  talon  8e  du  chausson  8  par 
habillage  11a  interposé.  Par  ailleurs,  la  longueur  de 
la  languette  11c  est  telle  à  présenter  une  extrémité 
libre  1  1  d  apte  à  pouvoir  s'étendre,  sans  disconti- 

20  nuité,  également  sur  une  partie  arrière  de  la  semel- 
le  8c  constituant  le  fond  du  chausson  8.  Bien 
entendu,  la  languette  de  chaussage  11c  pourra  très 
bien  être  obtenue  également  à  partir  d'un  prolon- 
gement  du  support  en  mousse  constituant  la  cale 

25  arrière  8b. 
On  comprend  aisément  par  ce  qui  précède  et 

avec  l'aide  des  figures  1,  2  et  4  que  le  vide  12, 
formé  dans  la  zone  charnière  de  la  cale  arrière  8b 
et  du  bas  de  coque  3,  se  trouve  ainsi  recouvert  et 

30  ôte  tout  risque  au  pied  en  chaussage,  de  venir  en 
butée  contre  le  rebord  8f  du  talon  8e  du  chausson 
8. 

La  partie  d'extrémité  libre  1  1  d  de  la  languette 
11c  comporte  des  moyens  de  fixation  amovibles 

35  disposés  sur  sa  face  dirigée  vers  la  semelle  8c  du 
chausson  8  et  plus  précisément  vers  la  partie  11a 
de  l'habillage  11  le  revêtant.  Ces  moyens  de  fixa- 
tion  sont  constitués  par  un  système  de  crochets  13 
disposés  sur  un  support  rapporté  sur  la  languette 

40  11c  et  auto-agrippables  sur  des  boucles  non  visi- 
bles  qui  sont,  soit  rapportées  sur  un  support  solida- 
risé  de  la  semelle  8c  ou  de  la  partie  11a  de 
l'habillage  11,  soit  constituées  par  le  matériau 
même  dudit  habillage,  d'une  texture  appropriée. 

45  Bien  entendu,  les  moyens  de  fixation  amovi- 
bles  de  la  languette  de  chaussage  11c  peuvent 
également,  selon  une  variante  d'exécution  non  re- 
présentée,  être  constitués  par  un  système  d'em- 
boîtement  élastique  d'un  bouton  pression  de  la 

50  languette  11c,  dans  une  cavité  correspondante  de 
la  semelle  interne  8c  du  chausson  8  constituant 
son  fond. 

Comme  le  montrent  les  figures,  le  confort  de 
l'utilisateur  est  encore  amélioré  par  une  semelle  de 

55  confort  amovible  14  rapportée  à  l'intérieur  du 
chausson  8  en  recouvrement  de  la  semelle  8a  de 
celui-ci  constituant  son  fond  interne.  Il  s'effectue 
ainsi  un  pincement  de  l'extrémité  libre  1  1  d  de  la 

3 
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languette  11c  munie  des  moyens  de  fixation  13, 
entre  lesdites  semelles  8c  et  14,  lors  d'une  pres- 
sion  du  talon  du  pied,  en  utilisation.  Cela  tend  à 
parfaire  le  maintien  de  la  languette  11c  et  à  éviter 
son  retournement  lors  du  déchaussage. 

Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  alpin  du  type  à  entrée  par 
l'arrière,  constituée  par  une  coque  rigide  (2) 
dont  un  bas  de  coque  (3)  est  surmonté  d'une 
tige  (4)  au  moins  partiellement  articulée  sur  ce 
dernier  (3)  et  constituée  elle-même  d'une  par- 
tie  postérieure  (5)  ou  capot  arrière  rabattable 
par  rapport  à  une  partie  antérieure  (6)  ou  capot 
avant,  autour  d'un  axe  transversal  (7),  ladite 
coque  (2)  étant  rembourrée  intérieurement  par 
un  chausson  souple  (8)  interposé  entre,  le  pied 
et  le  bas  de  jambe,  et  la  coque  rigide  (2),  ce 
chausson  souple  (8)  comportant  d'une  part  une 
cale  arrière  (8b)  apte  à  coiffer  une  ouverture 
(9)  d'introduction  arrière  dudit  chausson  (8)  et 
d'autre  part  une  cale  avant  (8a),  les  deux  cales 
(8b  et  8a)  étant  associées  respectivement  aux 
capots  arrière  (5)  et  avant  (6)  et  réalisées  en 
une  mousse  constituant  un  support  recevant 
un  habillage  interne  de  confort  (11)  déhoussa- 
ble  ou  non,  caractérisée  en  ce  que  la  cale 
arrière  (8b).de  chausson  (8)  comporte  à  sa 
partie  inférieure  (8d)  dirigée  vers  la  cale  avant 
(8a)  un  prolongement  vers  le  bas  constituant 
une  languette  de  chaussage  (11c)  souple 
d'une  longueur  telle  à  pouvoir  s'étendre  sans 
discontinuité,  à  partir  de  ladite  cale  (8b),  au 
moins  le  long  de  la  partie  interne  du  talon  (8e) 
du  chausson  (8). 

2.  Chaussure  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  languette  de  chaussage  est 
obtenue  par  un  prolongement  du  support  en 
mousse  de  la  cale  arrière  (8b). 

3.  Chaussure  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  languette  de  chaussage  (11c) 
est  obtenue  par  un  prolongement  de  l'habillage 
de  confort  (1  1  b)  de  la  cale  arrière  (8b). 

son  extrémité  libre  (1  1  d)  des  moyens  de  fixa- 
tion  amovibles  disposés  sur  sa  face  dirigée 
vers  la  semelle  (8c)  du  chausson  (8). 

5  6.  Chaussure  selon  la  revendication  5  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  amovi- 
bles  de  la  languette  de  chaussage  (11c)  sont 
constitués  par  un  système  de  boucles-crochets 
(13)  autoagrippables,  rapportés  sur  les  parties 

io  (11d,8c)  en  correspondance  l'une  de  l'autre. 

7.  Chaussure  selon  la  revendication  6  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  boucles  du  système  de 
fixation  sont  portées  par  la  semelle  (8c)  consti- 

15  tuant  le  fond  du  chausson  (8),  alors  que  les 
crochets  (13)  sont  portés  par  la  languette 
(11c). 

8.  Chaussure  selon  la  revendication  7  caractéri- 
20  sée  en  ce  que  les  boucles  du  système  de 

fixation  sont  constituées  par  la  texture  même 
d'un  habillage  interne  (11a)  de  confort  revêtant 
la  semelle  (8c)  du  chausson  (8). 

25  9.  Chaussure  selon  la  revendication  5  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  amovi- 
bles  de  la  languette  de  chaussage  (11c)  sont 
constitués  par  un  système  d'emboîtement 
élastique  d'un  bouton  pression  de  la  languette 

30  (11c)  dans  une  cavité  correspondante  de  la 
semelle  interne  (8c)  du  chausson  (8)  consti- 
tuant  son  fond. 

10.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  5  à 
35  9  caractérisée  en  ce  qu'une  semelle  amovible 

de  confort  (14)  est  rapportée  à  l'intérieur  du 
chausson  (8)  en  recouvrement  de  la  semelle 
même  (8c)  de  celui-ci  constituant  son  fond 
interne,  pour  pincer  entre  elles  l'extrémité  libre 

40  (1  1  d)  de  la  languette  (11c)  munie  des  moyens 
de  fixation,  lors  d'une  pression  du  talon  du 
pied,  en  utilisation. 

45 

4.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes  caractérisée  en  ce  que 
la  languette  de  chaussage  (11c)  est  d'une  Ion-  50 
gueur  telle  à  s'étendre  le  long  de  la  partie 
interne  du  talon  (8e)  du  chausson  (8)  et  d'une 
partie  arrière  de  sa  semelle  interne  (8c)  consti- 
tuant  son  fond. 

55 
5.  Chaussure  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  précédentes  caractérisée  en  ce  que 
la  languette  de  chaussage  (11c)  comporte  à 

4 
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